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Le P’tit mot d’not mayeur 

  
 
 

 Chères Concitoyennes –  
       Chers Concitoyens 
 
 

 Toutes nos excuses pour le retard de notre petit 
rapporteur, mais il a fallu attendre que notre site internet 
soit opérationnel pour que tout le monde y est accès 
(flaumont-waudrechies.fr), un sondage a été réalisé et les 
personnes ne possédant pas internet vont le recevoir 
rapidement en format papier. 
 
 La fête communale aura lieu les 22 et 23 Juillet avec 
cette année des manèges enfants et adultes et sa 
traditionnelle brocante avec une animation le samedi après-
midi et le dimanche de 12 h à 19 h 30 sans interruption. 
Vous trouverez le détail du programme dans notre journal. 
 
 Je vous souhaite un excellent été et très bonnes 
vacances. 
 
 Je reste avec mes adjoints, le conseil municipal, les 
membres du CCAS à votre service et nous vous remercions 
de votre participation à la vie de notre belle commune. 
 
  
 

Le Maire, 
Jean-Marie VIN 



3 

 
HORAIRES DE LA MAIRIE 

La Mairie sera fermée : 
 
Du Mardi 25 Avril 2023 au Dimanche 30 Avril 2023 
Du Lundi 26 Juin 2023 au Mardi 27 Juin 2023 
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Délibérations 
 

 
 
 
 
13 Septembre 2022 :  
 
Délibération 2022—006  :  

MODALITÉS DE PUBLICITÉ DES ACTES  
POUR LES COMMUNES DE MOINS DE 3 500 HABITANTS  

Après en avoir délibéré, la Commission Communale d’Action Sociale, à l’unanimité, décide qu’à 
compter du 1er Juillet 2022  : la publicité des actes règlementaires et décisions ne présentant ni un 
caractère règlementaire ni un caractère individuel,  
➢se fera par affichage (sur le tableau dans le couloir de la mairie) 
➢puis sous forme électronique sur le site de la commune dès sa création (fin 2022 / début 2023) 
 
Délibération 2022—007  :  

REPAS DE NOËL DES AÎNÉS 
Après en avoir délibéré, la Commission Communale d’Action Sociale, à l’unanimité, décide, pour 
son traditionnel repas de Noël, offert aux aînés du village âgés de 60 ans et plus,  
du Samedi 1er Octobre 2022 
➢ de retenir le traiteur EURL NORD AISNE TRAITEUR de LUZOIR  
    et le brasseur MELET Laurent 
➢de choisir le menu suivant :  
          * Apéritif et ses amuses gueules 
 * Crème de potiron 
 * Avocat au cocktail de crabe et crevettes 
 * Sorbet citron (alcool inclus) 
 * Civet de porcelet sauce grand veneur, poire fondante aux airelles, pomme savoyarde 
 * Trio de fromage et méli-mélo de salade 
 * Tartelette tatin et sa glace vanille 
➢Les boissons suivantes : * Muscadet 
     * Bordeaux supérieur 
     * Champagne 
     * Eau plate 
     * Perrier 
➢de fixer le prix du repas pour les accompagnants n’ayant pas atteint l’âge ou extérieurs au village 
à trente euros (30.00 €). 
 
Délibération 2022—008  :  

COLIS DE NOËL DES AÎNÉS 
Après en avoir délibéré, la Commission Communale d’Action Sociale, à l’unanimité, décide, pour 
la distribution des colis de Noël pour les aînés du village âgés de 60 ans et plus 
➢le Samedi 17 Décembre 2022  
➢de retenir la Société ESPRIT GOURMET de ANNCEY « colis réveillon » 
➢d’acheter les coquilles à la boulangerie « AUX PETITS PLAISIRS » d’AVESNELLES 
 
 

PROCHAINE RÉUNION DE LA COMMISSION COMMUNALE D’ACTION SOCIALE  
La Commission Communale d’Action Sociale, se réunira le Mardi 22 Novembre 2022. 
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Délibérations 
 

 
 
 
 
13 Septembre 2022 :  
 
Délibération 2022—029  :  

INSTITUTION DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT, FIXATION DU TAUX  
ET INSTITUTION D’EXONÉRATION 

APPLICABLES À COMPTER DU 1er JANVIER 2023 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide,  
à compter du 1er Janvier 2023  :  
➢D’INSTITUER la Taxe d’Aménagement. 
➢DE FIXER le taux de droit commun de la Taxe d’Aménagement à 1 % (un pour cent) sur le territoire 
de la commune de FLAUMONT-WAUDRECHIES. 
➢DE NE PAS FIXER de taux sectoriels de la Taxe d’Aménagement sur le territoire de la commune de 
FLAUMONT-WAUDRECHIES. 
➢DE NE PAS FIXER de taux majoré de la Taxe d’Aménagement sur le territoire de la commune de 
FLAUMONT-WAUDRECHIES. 
➢D’EXONÉRER au taux de 100 % (cent pour cent) sur l’ensemble du territoire de la commune de 
FLAUMONT-WAUDRECHIES : 
 - les locaux industriels et à usage artisanal (art. 1635 quater E, 3° CGI), 
 - les abris de jardin, les serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface est 
inférieure ou égale à 20 mètres carrés, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable (art. 
1635 quater E, 6° CGI). 
➢DE PORTER à 0.00 € (zéro euro) la valeur forfaitaire de stationnement mentionné au 6° de l’article 

1635 quater J et à l’article 1635 quater K. 

 
 
Délibération 2022—030  :  

NOUVELLES ADHÉSIONS AU SIDEN-SIAN – COMITÉS SYNDICAUX DES 
 12 NOVEMBRE 2020,  

22 NOVEMBRE 2021, 16 DÉCEMBRE 2021,  
22 FÉVRIER 2022, 28 AVRIL 2022 et 21 JUIN 2022 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide,  
d'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 
- de la commune de VENDEUIL (Aisne) avec transfert de la compétence Eau Potable (Production par 
captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau  
destinée à la consommation humaine – Distribution d'eau destinée à la consommation humaine). 
- de la commune d’HERMIES (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences Eau Potable,  
Assainissement Collectif et Défense Extérieure Contre l’Incendie, 
- des communes d’ETERPIGNY (Pas-de-Calais), OPPY (Pas-de-Calais), GONDECOURT (Nord), 
NEUVILLE SUR ESCAUT (Nord) et MOEUVRES (Nord) avec transfert de la compétence Défense 
Extérieure Contre l’Incendie. 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN 

soient telles que prévues dans la délibération n° 15/137 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN 

du 22 novembre 2021, la délibération 29/172 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 16 dé-

cembre 2021, la délibération n° 30/70 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 21 juin 2022, 

les délibérations n° 11/11 et 12/12 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 22 février 2022, 

la délibération n° 32/282 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020 et la 

délibération n° 21/39 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 28 avril 2022. 
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Délibérations 
 

 
 
 
 
13 Septembre 2022 :  
 
Délibération 2022—031  :  

PRÊT DU PODIUM  

Monsieur le Maire expose à l’assemblée, qu’un conseiller a était sollicité, par un parent d’élève de 
l’école de SÉMERIES pour le prêt de notre podium. À l’achat du podium il avait été décidé que ce      
dernier ne serait ni prêté, ni loué. Or, la commune de RAMOUSIES en bénéficie, Monsieur le Maire   
explique que cette commune nous a prêté du matériel lorsque nous en avions besoin donc c’est un 
échange de bon principe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide,  
➢DE CONTINUER à prêter le podium à la commune de RAMOUSIES. 
➢DE PRÊTER le podium à la commune de SÉMERIES uniquement lors de la fête de l’école et sans 

couverture. La commune de SÉMERIES devra gérer la logistique et le montage celui-ci. 

 
 
Délibération 2022—032 :  

DEMANDE DE TRAVAUX AU 5 LE CHAUFFOUR 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée, qu’il a reçu un courrier recommandé, de la part des habitants du 
5, Le Chauffour, nous informant que leurs sont régulièrement inondés ; ce qui serait dû aux canalisations 
des fossés sous dimensionnées ou obstruées au ¾ par de la boue et des graviers. Monsieur le Maire     
explique que les anciens habitants (commerçants) avaient rebouché le fossé pour accéder à leurs garages 
et faire un parking. Donc le problème viendrait peut-être, en partie, de là. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide,  
➢DE VOIR avec les habitants du logement 5, Le Chauffour, le problème des canalisations des fossés 

sous dimensionnés ou obstruées au ¾ par de la boue et des graviers et celui du fossé rebouché par les  

anciens propriétaires avant d’engager des travaux. 

 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le Conseil Municipal, se réunira le Mardi 08 Novembre 2022. 
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Rétrospective 
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La vie associative 
 

 

 

Tournoi de badminton du 9 avril à Rouvroy  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Mr Hugé Sébastien  Président du PPFW. 

 

Quart de final atteint pour le club flaumontois  

 

 
 
 

 

 

Afin que chaque association puisse se voir verser la subvention 

communale 2023, merci de déposer en mairie votre bilan de 

l’année 2022 
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La vie associative 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chasse à l’œuf du Samedi 08 Avril 2023 
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La vie associative 

Gala caritatif du 04/02/23 
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Les travaux 

 
 

Gravillons sur la Place 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre pour sécuriser le parking de l’Église 
Merci aux Établissements BRICOWILLAME D’AVESNES  

qui nous ont offert cette pierre 
Et à Monsieur Guy PLANARD pour la pose  
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Les travaux 

 

Chemin vers le pont et Mme DUCHATEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin de la ferme à cailloux 
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Les travaux 
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Les travaux 
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INFOS PRATIQUES 



17 

 

INFOS PRATIQUES 



18 

 



19 

 

 



20 

 

INFOS PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES 
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Infos pratiques 

Les tirs de feux d'artifices et de pétards dans le 
village sont totalement interdits. 

 

Nous rappelons que les déclarations préalables et permis de 

construire sont obligatoires (soit pour amélioration, soit pour 

extension) sous peine d’être sanctionnés, voir démolis. 

Vous pouvez réserver votre emplacement pour la 
brocante du Dimanche 23 Juillet 2023  
auprès de la mairie. 
Tarif : 1€ le mètre. 
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INFOS PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES 
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Recensement 

  

  

Le recensement militaire est obligatoire pour obtenir 
l’attestation permettant de se présenter aux concours et 
examens publics (CAP, BEP, Baccalauréat, mais aussi permis 
de conduire…), pour l’inscription d’office sur les listes 
électorales et pour effectuer la Journée d’Appel de Préparation à 
la Défense (JAPD). 
Tout Français à partir de 16 ans doit faire la démarche auprès de 
la mairie avec son livret de famille, sa carte d’identité et un 
justificatif de domicile. 

Pour toute nouvelle inscription, veuillez prendre  
contact avec la mairie pour obtenir un certificat 
d’inscription,  
muni du livret de famille, du carnet de santé de  
l’enfant et d’un justificatif de domicile. 
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Agenda 
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Agenda 

Mai- rie 
de 

Mairie de Flaumont-Waudrechies    Horaires de la Mairie  
3 rue de la Mairie        Lundi de 8h30 à 12h30 
59440 FLAUMONT-WAUDRECHIES   Mardi de 13h30 à 18h00 
Tel : 03 27 61 16 03       Mercredi de 12h30 à 17h00 
Mail : mairie-flaumont.waudrechies@orange.fr     Jeudi de 8h30 à 12h00 

Mairie de 
Flaumont
-
Waudre-

chies    Horaires de la Mairie  
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Agenda 
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Agenda 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 Bulletin d’inscription    

Concours des Maisons fleuries 2023 

 
Mr – Mme – Mr et Mme (rayer les mentions inutiles) 
 
NOM : ........................................................................................................................ 
 
PRENOM : .........................................................……………………………………….. 
 
ADRESSE :................................................................................................................ 
 
................................................................................................................................... 
 
TELEPHONE : .......................................................................................................... 
 
(E-MAIL : ..................................................................................................................) 
 
Bulletin à déposer en Mairie ou à renvoyer par E-mail à  

mairie@flaumont-waudrechies.fr 
 
Date limite d’inscription : Le 09 Juillet 2023  

Concours des maisons fleuries 

La municipalité de Flaumont-Waudrechies organise son traditionnel concours des maisons fleuries.  

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les habitants du village.  

Toute personne souhaitant participer doit s’inscrire à l’aide du bulletin d’inscription ci-dessous.  

Ce bulletin devra être déposé (ou envoyé par mail) à la Mairie au plus tard le 09 Juillet. 

Le jury sillonnera les rues du village fin juillet. 

Les décorateurs des plus belles maisons fleuries recevront un prix. 
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